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— l’École peut exiger des intérêts sur les versements 
reçus après les dates d’échéance fi xées ci-dessus ou après 
le 45e jour qui suit la date de la facture de l’École, selon 
la plus tardive de ces dates. Le taux annuel d’intérêt qui 
sera appliqué est le taux d’intérêt en vigueur en vertu 
de l’article 28 de la Loi sur l’administration fi scale (cha-
pitre A-6.002).

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61732

Gouvernement du Québec

Décret 590-2014, 18 juin 2014
CONCERNANT l’octroi d’une subvention à l’École 
nationale de police du Québec pour l’exercice finan-
cier 2014-2015

ATTENDU QU’en vertu des articles 7 et 10 de la Loi sur 
la police (chapitre P-13.1), est instituée l’École nationale 
de police du Québec qui a pour mission, en tant que lieu 
privilégié de réfl exion et d’intégration des activités rela-
tives à la formation policière, d’assurer la pertinence, la 
qualité et la cohérence de cette dernière;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement à 
l’École nationale de police du Québec, pour l’exercice 
fi nancier 2014-2015, d’une subvention de 3 751 200 $ pour 
le coût du loyer;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

QUE la ministre de la Sécurité publique soit autorisée à 
verser à l’École nationale de police du Québec, pour l’exer-
cice fi nancier 2014-2015, une subvention de 3 751 200 $ 
pour le coût du loyer, sous réserve de l’allocation en sa 
faveur, conformément à la loi, des crédits appropriés pour 
cet exercice fi nancier.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

61733

Gouvernement du Québec

Décret 591-2014, 18 juin 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Accord de partenariat 
en matière de suivi dans la communauté de personnes 
contrevenantes en vue de leur réinsertion sociale entre 
les Services parajudiciaires autochtones du Québec 
(secteur Côte-Nord) et le gouvernement du Québec

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 110 de la Loi sur 
le système correctionnel du Québec (chapitre S-40.1), la 
ministre peut reconnaître comme partenaire des Services 
correctionnels un organisme communautaire qui satisfait 
aux critères qui y sont prévus;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 112 de cette loi, 
un organisme communautaire est reconnu par la ministre 
comme partenaire des Services correctionnels au moyen 
d’un accord de partenariat;

ATTENDU QUE l’article 113 de cette loi précise les élé-
ments que doit notamment prévoir l’accord de partenariat;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 27 de cette loi, les 
agents de probation, les agents des services correctionnels 
et, dans le cas de l’ordonnance d’emprisonnement avec 
sursis, les agents de surveillance désignés par la ministre 
sont responsables du suivi des personnes dans la commu-
nauté conformément à la loi et aux besoins d’encadrement 
et d’accompagnement des personnes;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 28 de cette loi, les 
intervenants des organismes communautaires partenaires 
des Services correctionnels participent au suivi des per-
sonnes contrevenantes dans la communauté dans la mesure 
et aux conditions prévues par la ministre;

ATTENDU QUE les Services parajudiciaires autochtones 
du Québec (secteur Côte-Nord) et le gouvernement du 
Québec souhaitent conclure un accord de partenariat en 
matière de suivi dans la communauté de personnes contre-
venantes en vue de leur réinsertion sociale;

ATTENDU QU’un tel accord constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones visée à l’article 3.48 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable des Affaires 
autochtones;
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